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Avenant au Règlement de jeu « Karhabtek 

Labess L’appli » 
 

 

 

 

 

Article 1 : Société Organisatrice  
 

Le jeu « Karhabtek Labes l’appli » est organisé par La Société VIVO ENERGY Tunisie, SA, 

au capital social de 2.238.600 Dinars, Identifiant Unique 0002343F (RC à Tunis sous le N° 

B16736 1996), dont le siège est à Tunis au 24/26 Place du 14 janvier 2011 et représentée aux 

fins des présentes par son Directeur Général Monsieur Mohamed Bougriba. 

Les conditions de participation, de déroulement et d’attribution des gains, sont décrites au 

présent règlement.  

 

Article 2 : Gestionnaire du jeu  

 
La société J. Walter Thompson Tunis, Société anonyme immatriculée au Registre du 

Commerce de Tunis sous le n° B013702005, Identifiant Unique n° 9035427 titulaire de la 

Matricule Fiscale N° 903542Z/A/M/000 ayant son Siège Social au 91 avenue Louis Braille, 

cité el Khadhra, 1003 Tunis, assurera la gestion du jeu. 

 

Article 3 : Durée du Jeu 
 

La Société Organisatrice et le Gestionnaire du Jeu s’accordent à prolonger la durée du jeu 

« Karhabtek Labess L’appli » comme suit :  

• Nouvelle durée : du 22.12.2019 au 22.01.2020 

• Nouvelle Date tirage au sort : 24.01.2020 

• Nouvelle Date annonce gagnant :  01.02.2020 

 

Article 4 : Maintien des autres clauses 

 
Toutes les autres clauses et conditions du règlement du Jeu « « Karhabtek Labess L’appli » en 

date du 13.09.2019 non contraires aux présentes continueront à produire leur plein et entier 

effet. 

 

Article 5: Loi applicable- Reglement des differends 
 

Le présent avenant au règlement est soumis à la loi Tunisienne pour son application et son 

interprétation. Tout litige pouvant survenir à l'occasion de son application est du ressort du 

Tribunal compétent de Tunis 1. 

 



2 
 

Article 6 : Dépôt de l’Avenant du Règlement et acceptation  

 
Les participants à ce jeu acceptent l’intégralité du present avenant  qui est déposé auprès du 

maitre  

AbdelMlak Riahi, huissier notaire sis à 09 Rue Chedli Ketari, le Kram. 

  

Il peut être obtenu sur simple demande à l’adresse citée ci-dessus pendant toute la durée du jeu 

et disponible en ligne sur l’interface de jeu. 

 

 

Fait à Tunis le 22 décembre  2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature et cachet Huissier notaire          Signature et cachet JWT          Signature et cachet Vivo énergie    

                                                                                                                                                 Tunisie                          
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Les stations – services participantes aux challenges « karhabtek labess » sont ci-dessous : 

 

 


